
                                                                                                       

 
 
 
 
 
Cour d’appel de Paris  

Première présidence 

     Porte-parole 

 
Arrêt rendu par la cour d’appel de Paris le 21 mai 2026 

Points clés 

 

Infractions retenues 

Homicides involontaires pour avoir entre Rio-de-Janeiro et Roissy Charles-de-Gaulle, le 

1er juin 2009, par maladresse, inattention, négligence ou manquement à une obligation 

de prudence imposée par la loi ou le règlement, involontairement causé la mort de 

l'ensemble des passagers de l'appareil effectuant le vol AF 447. 

 

Tableau des condamnations 

Prévenus Peine d’amende Peine encourue 

Airbus 225.000 euros 225.000 euros 

Air France 225.000 euros 225.000 euros 

Outre la mise à leur charge l’intégralité des frais de procédure sur le fondement de 

l’article 800-1 alinéa 3 du code de procédure pénale. 

 

Dates clés de la procédure 

1er juin 2009  accident de l’avion reliant Rio-de-Janeiro à Paris  

29 août 2019 ordonnance de non-lieu des juges d’instruction du tribunal judiciaire de 

Paris  

12 mai 2021  arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris de renvoi 

devant le tribunal correctionnel. 

17 avril 2023 décision de relaxe du tribunal correctionnel  

27 avril 2023 appel de la décision par le parquet général  

29 septembre 2025 – 27 novembre 2025 audience devant la cour d’appel de Paris 

21 mai 2026 prononcé de l’arrêt en audience publique  


